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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Lieux de culte
Question écrite n° 37413

Texte de la question

M Jean-Jack Salles attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur le developpement incontrole de lieux de
culte musulman precaires et improvises, qui peuvent apparaitre aux yeux des populations locales comme des
foyers d'agitation politique et peuvent en consequence engendrer des reactions de rejet. Or il n'existe pas en
France, pour la religion musulmane, d'organisation dont l'autorite serait acceptee comme l'est celle de la
Conference episcopale francaise, de la Federation protestante de France ou du Consistoire central israelite. Il lui
demande donc si les pouvoirs publics ne pourraient pas prendre l'initiative de susciter fortement la creation par
les Francais musulmans d'un organisme representatif de toutes les composantes de la communaute musulmane
de France, susceptible de coordonner l'implantation de ces lieux de culte.

Texte de la réponse

Reponse. - representatif, comparable a ceux qui existent pour les religions catholique, protestante et israelite, et
dont l'autorite serait reconnue par la grande majorite de la communaute musulmane de France. Les principes de
laicite et de neutralite qui regissent notre pays ne permettent pas d'intervenir dans le processus de constitution
d'un organisme representatif de toutes les composantes de la communaute musulmane de France.
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